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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-045-2023 

DE LA SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 30 septembre 2023 

Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain 
GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique 
LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian 
SUTTER, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 

Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Aurélio TOLOSA a donné procuration à Monsieur Joseph-Maurice WISS.

Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Sabine 
HATTSTATT, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN. 

Étaient non excusés : (2) 
Monsieur Hugues DURAND et Madame Estelle MIRANDA. 

NATURA 2000 : ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 1 – Absents : 9 – Exclus : 0 

Le Président rappelle que, le Comité de pilotage du Site Natura 2000 du Jura Alsacien, réuni le 3 mars 2022, a 
désigné la Communauté de communes Sundgau comme structure porteuse de l’animation du site et désigné 
Monsieur Clément LIBIS, maire de FISLIS, en qualité de Président du comité de pilotage.  

Il rappelle également que l’animation du site Natura 2000 Jura Alsacien a démarré le 18 juillet 2022 avec le 
recrutement d'une chargée de mission.  

Les projets prioritaires à développer et à financer à compter de 2023 ont été identifiés comme suit :  

• Organiser et réaliser l’animation du réseau des acteurs du site (forestiers, agriculteurs, communes,
propriétaires, gestionnaires, associations etc.) afin de répondre aux objectifs du Document d’Objectif du
site Natura 2000 du Jura Alsacien ;

• Réaliser le suivi des espèces et des milieux listés dans le DOCOB ;
• Réaliser un week-end de sensibilisation grand public et public amateur, sur le périmètre.
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Les dépenses prévisionnelles d’animation pour 2023 sont les suivantes :   
 

Dépenses  Montant HT en €  
Dépenses de rémunération   35 435 €  
Frais de déplacements  2 858 €  
Coûts indirects  5 315€  
Prestations de service   17 000 €  
TOTAL PROJET   60 608 €  

 
 
Afin d’assurer le financement de l’animation, il est proposé d’actualiser les sollicitations financières comme suit et 
de solliciter l’aide de l’Etat à travers la Région Grand Est et celle du FEDER, selon le plan de financement suivant :   
 
Financeurs sollicités  Montant en €  
UE FEDER (100 %)  30 304 € 
Région  30 304 € 
Département  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
Agences de l’eau  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
Autre (précisez) :__________  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
Sous-total financeurs publics  60 608 € 
Participation du secteur privé (précisez) :  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
Sous-total financeurs privés  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
Auto - financement  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
TOTAL général = coût du projet  60 608 € 
Recettes prévisionnelles générées par le projet 6  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__|  
 
Le Bureau de la Communauté de Communes,  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,   
 
APPROUVE l’actualisation du plan de financement de l'animation pour un montant prévisionnel de 60 608 € pour 
2023 tel que présenté ci-dessus.  
 
AUTORISE son Président à solliciter la Région Grand Est ainsi que le FEDER en ce qui concerne le financement 
de l’animation du site Natura 2000 du Jura Alsacien.  
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 9 octobre 2023 
Le Président 

 


